
Organise
à

SAINT LAURENT D AGNY

 « LA BÂTIE »

1ère EXPOSITON DE 

PEINTURES  DESSINS  SCULPTURES  PHOTOS
16 et 17 mai 2009

Cette exposition se déroulera du samedi 16 au dimanche 17 mai 2009 dans les locaux
de Marie Lou et Jean Fleury à La Bâtie

Invités d’honneur : Sylvianne Marduel Do Pastelliste
Franck Grégoire Sculpteur

Heures d’ouverture : Le samedi de 10h à 19h
Le Dimanche de 10h à 18h

Délais à respecter :

  Vendredi 17 Avril   Renvoi du bulletin d’inscription en vue de la 
parution sur le catalogue

  Vendredi 15 Mai 
Dépôt des œuvres à la salle de La Bâtie

(à gauche, à la sortie de St Laurent sur la route de 
Mornant) 

  Samedi 16 Mai à 11h Vernissage de l’Expo

  Dimanche 17 Mai à 18h Clôture de l’Expo et retrait des oeuvres



EXPOSTION
des 16 et 17 MAI 2009

REGLEMENT GENERAL

1 – Nombre d’œuvres autorisées : 3 par exposant

2 – Présentation des œuvres : correctement encadrées et munies d’un solide dispositif 
d’accrochage (les sous-verres « clips » seront accrochés aux risques et périls de l’artiste) 
indiquer votre NOM et le TITRE du tableau derrière chaque œuvre, merci

3 – Pas de format imposé

4 – Pas de thème

5 – Droits à acquitter : 
            Droits d’accrochage par œuvre exposée : 5 €

Important :  Il ne sera pas prélevé de pourcentage sur les ventes

Règlement à effectuer à l’ordre du Lien des Saint Laurent

6 – Les organisateurs prendront le plus grand soin des  œuvres exposées
Cependant, il appartient à chaque exposant de s’assurer en responsabilité civile.
Il fera son affaire de l’assurance éventuelle des œuvres exposées contre les risques 
d’exposition, aucun recours n’étant recevable par l’organisateur.
Le Lien des Saint Laurent décline toute responsabilité concernant les détériorations,
vols, incendies, accidents ou dommages quelconques qui pourraient survenir aux 
œuvres exposées, quelle qu’en soit la cause ou l’importance.

7 – Permanence : 
Chaque peintre a l’obligation d’effectuer une permanence de 2 heures ; un 

planning d’inscription sera à remplir lors du dépôt des œuvres, merci

8 – Pour tous renseignements complémentaires, contacter :

Françoise Parron : 04 78 19 32 37 - 06 78 81 81 03 – p.parron@numericable.com 

mailto:p.parron@numericable.com


1ère EXPOSITON DE 

PEINTURES  DESSINS  SCULPTURES  PHOTOS
16 et 17 mai 2009

Inscription à renvoyer impérativement 

avant le vendredi 17 avril 2009
à : Françoise Parron

510 route du ranfray – 69440 St Laurent d’Agny
p.parron@numericable.com 

NOM………………………………………………………………………………………………….

PRENOM……………………………………………………………………………………………..

ADRESSE…………………………………………………………………………………………….

CODE POSTAL…………………. VILLE…………………………………………………………..

TELEPHONE…………………………MAIL………………………………………………………..

TITRE NATURE Dimensions PRIX Droit d'Accrochage

    5 €

    5 €

    5 €

Total des droits d’accrochage €

Joindre le règlement à l’ordre du Lien des Saint Laurent

« Je soussigné (e), déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions du règlement de l’Exposition 
de peinture »

Fait à                                                                         Signature

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant

mailto:p.parron@numericable.com
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